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Ordre du jour
1. What’s new?
2. Quelques chiffres
3. Finances
4. Concours
5. Taux d’encadrement
6. Questions diverses
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What’s new ?
๏ President comité HDR : Thomas Burger

๏ Pierre Lemonde

• DR CNRS à l’institut Ne ́el

• 2015-2019 Conseiller pour la Science et la Technologie. Ambassade de 
France à Pe ́kin

• 2011-2015 Attache ́ pour la Science et la Technologie. Ambassade de France 
à Pretoria 

๏ 250 Scientifiques dont 215 HDR

๏ 242 doctorant.es inscrit.es, tou.tes réparti.es dans 29 unités de recherche 
différentes.

๏ Formations VSS

๏ Réunion gestionnaires

๏ Réunion nouveaux encadrants



4.  Etudes doctorales
4.1. Données pour la répartition des contrats 

doctoraux

DONNÉES 2022



4.  Etudes doctorales
4.1. Données pour la répartition des contrats 

doctoraux 2023

DONNÉES 2023



Specialités
1 2 3 4 5 >5 Total

BIS 16 14 14 14 0 4 62

MBS 27 13 15 7 3 2 67

CIA 6 3 6 4 0 1 20

MCA 5 9 3 4 1 0 22

PCN 14 19 17 12 7 2 71

68 58 55 41 11 9 242
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Soutenances
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HDRs
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CIFREs
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Etrangers
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Finances



Concours



Q12 - *Vous êtes :



Q11 - Vous êtes :



Q13 - Vous êtes quelle spécialité scientifique de notre ED ?



Q1 - *Le concours devrait chercher à (cocher toutes les 
réponses pertinentes) :



Q5 - Classez ces réponses par ordre d'importance 
(facultatif) - le plus important en premier sur la liste



Q16 - Quelle est votre expérience de l’encadrement doctoral 
en tant que directeur de thèse ?



Q6 - *Quelles qualités et caractéristiques doivent être prises 
en compte lors de l'évaluation de la qualité d'un candidat 
(cochez toutes les réponses applicables) :



Q7 - Classez ces réponses par ordre d'importance 
(facultatif) - le plus important en premier sur la liste



Q8 - L’ED ISCE doit-elle prendre en compte la qualité 
scientifique du projet proposé ?



Q9 - L’ED ISCE doit-elle prendre en compte le parcours et 
les publications (par exemple) du porteur du projet ?



Procédures
1. Pré-évaluation des projets - bureau

2. Prèmiere réunion du jury :

๏ Les deux jurys ensemble

๏ Note pour le dossier sur 8 (et 12 pour l’audition)

๏ Sélection des candidat.es pour audition

3. Auditions

๏ Jurys séparés STS et SHS

๏ Directeur non-votant

๏ Possibilité de présenter un.e candidat.e SHS pour le concours LPR SHS 
UGA

๏ Changements pour concours 2023

๏ Obligation d’afficher le projet sur Campus France et Association Bernard 
Gregory (OTM-R)

๏ Deux phases pour l’avis et signature après fermeture des candidatures

๏ Document écrit par nos représentants doctorants



1. Bilan de concours

๏ 32 projets finalisé sur ADUM (21 avril 2023) et discuté dans la reunion
du bureau du 25 avril 2023 (2022 – 29 projets)

๏ Pour ces 32 projets :

๏ Un porteur du projet a reçu une autre financement

๏ Un porteur du projet avec taux d’encadrement >300%

๏ Trois projets sans candidature finalisé 

๏ = 27 projets avec candidatures  (8 SHS 19 STS)

๏ (2022: 20 projets - 9 STS, 11 SHS)



2. Bilan de concours
๏ 17 candidatures sélectionnés pour audition (8 SHS, 9 STS)

๏ 2 désistements STS (bourses CEA et INSERM) :

๏ Auditions (10m présentation, 15 minutes de Q-R) mercredi STS, jeudi 
SHS 



3. Changement procedures 
pour 2024
๏ Présidents dans les deux jurys

๏ Nomination des jurys avant noël

๏ Liste d’attente pour les auditions ? 



Concours

๏ Contexte – 9 bourses à attribuer parmi environ 250 scientifiques

๏ Contraintes – HS4R et OTM-R



Taux d’encadrement
๏ A l’ED ISCE, le taux d’encadrement par défaut est partagé à parts 

égales entre tous les membres de l’équipe de supervision.

๏ Contexte – plus des bourses multi-site, multi-laboratoire, etc. 

๏ Considerations – priviligier l’HDR, bien etre de l’etudiant



Proposition I
๏ 1. A l’ED ISCE, le taux d’encadrement par défaut est partagé à parts égales entre 

tous les membres de l’équipe de supervision.
๏ 2. Ce formulaire a pour but de préciser pour le doctorant qui est le membre de 

l'encadrement qui assure la direction administrative et scientifique au quotidien, et 

également pour l'équipe d'encadrement de préciser l'organisation de cette équipe, et de 
demander une dérogation si nécessaire.

๏ 3. La présence de plus de deux membres de l'équipe d'encadrement est

dérogatoire. Un troisième ou quatrième membre de l'équipe peut être ajouté dans ces
circonstances :

๏ un projet collaboratif financé ou contractuel entre différents laboratoires et/ou
universités

๏ une co-tutelle
๏ une CIFRE
๏ en outre, l'ajout de membres supplémentaires doit être justifié. L'ED ISCE envisage 

favorablement l'attribution d'un encadrement à des scientifiques possédant une
expérience d’encadrement en vue de postuler à leur HDR.



Proposition Ii

๏ 4. Le taux d'encadrement sera partagé par défaut entre les encadrants. Si vous
souhaitez une autre repartitions, vous le pouvez. Note :
๏ le taux d'encadrement minimal admissible à l'école doctorale est de 25%

๏ l’encadrant principal fera état d'au moins 50% de l'encadrement, sauf si l’équipe
d’encadrement est composée de 4 membres (dérogatoire)

๏ 5. Pour l'étudiant, nous souhaitons que vous décriviez brièvement les rôles de 
chaque membre de l'équipe d'encadrement.
๏ Vous devez identifier qui est l'encadrant principal = responsable de la gestion 

scientifique et administrative quotidienne de la thèse. 
๏ Dans les cas où cette personne ne dispose pas encore de son HDR, vous devez

désigner un directeur senior avec HDR qui assumera la responsabilité globale du 

projet. Son implication doit être décrite,  et peut être inférieure à 50 %.



Proposition III
๏ Remarques : tous les membres de l'équipe d'encadrement seront désignés selon leur

statut « Directeur » ou « Co-directeur » s'appliquant titulaires d'une HDR, et « Co-
encadrant » pour les membres sans HDR. Notez que ces derniers ne peuvent assister à
la soutenance qu'en qualité de membres invités, même s'ils ont joué un rôle majeur

dans l'encadrement. Le titre « co » sera utilisé pour tous les membres qui ne sont pas 
l'encadrant/directeur principal.  Attention aussi aux contraintes ADUM pour les 
directeur.



Exemple

๏ Le porteur d'un projet ANR est sans HDR. Elle souhaite être
l'encadrante principale de la thèse, et est appuyée par un membre
senior de son équipe de recherche titulaire d'une HDR.

๏ (Co)directeur de thèse (HDR) Taux d'encadrement 25%
๏ Encadrante Principale (non HDR) Taux d'encadrement 75%

๏ Sur le formulaire, elle est identifiée comme l'encadrante « principale » 
et un collègue senior est noté comme le Directeur « senior ».



Questions diverses

36

• USMB
• Comment est défini le ratio de bourses 

entre les jury SHS et STS ? Voire entre les 
5 spécialités ?


